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DECEMBRE 2024

 Schéma Directeur d’Aménagement Communal (SDAC) de Boukombé
I- PRESENTATION  DE LA COMMUNE
Etant l'une des neuf (9) communes du département de l'Atacora, la commune de Boukombé se trouve au nord-ouest du Bénin à plus de 600 km de Cotonou et à cinquante-quatre (54) km de Natitingou, chef-lieu du département. Elle couvre une superficie de 1036 Km2 et est située entre 10° et 10°40' de latitude nord et 0°75' et 1°30' de Longitude est. Porte d’entrée sur le Togo, par Nadoba (04 km) et Lama Kara (84 km) d’une part, et Takpapiéni (4km) d’autre part, la commune de Boukombé est limitée au Nord-Est par Tanguiéta, au Nord-Ouest par Cobly, au Sud-Est par Natitingou, à l’Est par Toucountouna et à l’Ouest par la République du Togo.
Sur le plan administratif, le territoire de Boukombé est subdivisé en sept (07) arrondissements à savoir : Boukombé, Dipoli, Korontière, Kossoucoingou, Manta, Natta, Tabota. Il compte 93 villages ou quartiers de ville administratifs selon le nouveau découpage territorial
II- APPROCHE METHODLOGIQUE
[bookmark: _GoBack]La méthodologie a été essentiellement participative, inclusive, interactive et progressive. Elle a effectivement impliqué tous les acteurs du niveau village au niveau communal. L’approche méthodologique s’est basée sur les orientations du guide méthodologique (Edition 2024) d’élaboration et de mise en œuvre des SDAC. Pour l’élaboration de ce document, les étapes essentielles ont été : 
· le lancement du processus au niveau départemental, 
· le cadrage méthodologique, 
· le lancement du processus dans la commune, 
· l’élaboration et la validation d’une feuille de route consensuelle, 
· la recherche documentaire, la collecte des données, 
· le traitement, la rédaction  et la validation du rapport diagnostic,
· l’organisation des ateliers d’arrondissement pour les affectations des terres,
· l’organisation des ateliers de définition de la vision, des orientations stratégiques et de planification d’aménagement, 
· la définition des règlements du SDAC.
III- Occupation actuelle et perspectives de développement du territoire communal
3.1. [bookmark: _Toc189940252]Occupation actuelle et perspectives de développement du territoire communal
L’occupation des terres dans la commune de Boukombé a été analysée à partir des cartes d’occupation des terres de 1998, 2008 et de 2023. 
3.2. [bookmark: _Toc189940253]Etat actuel de l’occupation du sol
L’occupation actuelle de l’espace communal est présentée par le tableau 14. 
[bookmark: _Toc17752786][bookmark: _Toc189936085]Tableau 1  : Superficies et proportion des classes d’occupation en 2023
	Légende
	Unité d'occupation du sol
	Superficie en 2023 (km²)
	Proportion en 2023 (%)

	FGFR
	Forêt galerie et formation ripicole
	15,38
	1,55

	FCSB
	Forêt claire et savane boisée
	13,31
	1,34

	SASa
	Savane arborée et arbustives
	433,35
	43,55

	FSM
	Forêt et savane marécageuse
	0,62
	0,06

	PTFR
	Plantation forestière 
	0,22
	0,02

	PTFT
	Plantation fruitière
	0,63
	0,06

	CJ
	Culture et jachère
	487,24
	48,97

	PE
	Plan d'eau
	0,30
	0,03

	HA
	Habitation
	43,98
	4,42

	SED
	Sol érodé et dénudé
	0,00
	0,00

	
	Total
	995,04
	100


Source : Travaux cartographiques, SIMED-GROUP SARL 2024
L’occupation actuelle du sol fait ressortir deux grandes unités d’occupation majeure des terres à savoir la mosaïque de culture et jachères (48,97%) et les savanes arborées et arbustives (43,55%). Les agglomérations dont la plus importante en superficie se trouve dans l’arrondissement de Boukombé occupent 4,42% du territoire communal. 
3.3. [bookmark: _Toc185332207][bookmark: _Toc185332208][bookmark: _Toc185332209][bookmark: _Toc185332210][bookmark: _Toc185332211][bookmark: _Toc185332212][bookmark: _Toc185332213][bookmark: _Toc185332214][bookmark: _Toc185332215][bookmark: _Toc185332216][bookmark: _Toc185332217][bookmark: _Toc185332218][bookmark: _Toc185332219][bookmark: _Toc185332220][bookmark: _Toc185332221][bookmark: _Toc185332222][bookmark: _Toc185332223][bookmark: _Toc185332224][bookmark: _Toc185332225][bookmark: _Toc185332226][bookmark: _Toc185332227][bookmark: _Toc185332228][bookmark: _Toc185332229][bookmark: _Toc185332230][bookmark: _Toc185332231][bookmark: _Toc185332232][bookmark: _Toc185332233][bookmark: _Toc185332234][bookmark: _Toc185332235][bookmark: _Toc185332236][bookmark: _Toc185332237][bookmark: _Toc185332238][bookmark: _Toc185332239][bookmark: _Toc185332240][bookmark: _Toc185332241][bookmark: _Toc185332242][bookmark: _Toc185332243][bookmark: _Toc185332244][bookmark: _Toc185332245][bookmark: _Toc185332246][bookmark: _Toc189940254] Analyse de la dynamique de l’occupation de l’espace dans la Commune
Les statistiques de ces tendances entre 1998 et 2008 sont résumées dans le tableau ci-dessous.
[bookmark: _Toc11186306][bookmark: _Toc189936086]Tableau 2 : Superficies et proportion des classes d’occupation entre 1998 et 2008
	Unité d'occupation du sol
	Superficie en 1998(km²)
	Proportion en 1998 (%)
	Superficie en 2008 (km²)
	Proportion en 2008 (%)

	Forêt galerie et formation ripicole
	18,63
	1,87
	15,54
	1,56

	Forêt claire et savane boisée
	126,59
	12,72
	51,94
	5,22

	Savane arborée et arbustives
	594,35
	59,73
	549,95
	55,27

	Forêt et savane marécageuse
	1,67
	0,17
	1,00
	0,10

	Plantation forestière 
	0,13
	0,01
	0,15
	0,01

	Plantation fruitière
	0,30
	0,03
	0,47
	0,05

	Culture et jachère
	244,26
	24,55
	358,07
	35,99

	Plan d'eau
	0,28
	0,03
	0,30
	0,03

	Habitation
	8,81
	0,89
	17,61
	1,77

	Sol érodé et dénudé
	0,02
	0,00
	0,02
	0,00

	Total
	995,04
	100,00
	995,04
	100,00


Source : Travaux cartographiques, SIMED-GROUP SARL 2024
Entre 1998 et 2008, les agglomérations, les cultures et jachères, les plans d’eau et les plantations forestière et fruitière ont connu une augmentation de leurs superficies. Au cours de cette période, les savanes arborées arbustives, les savanes 
Les statistiques des tendances d’évolution d’occupation du sol entre 2008 et 2023 sont résumées dans le tableau ci-dessous.
[bookmark: _Toc189936087]Tableau 3: Superficies et proportion des classes d’occupation entre 2008 et 2023
	Unité d'occupation du sol
	Superficie en 2008 (km²)
	Proportion en 2008 (%)
	Superficie en 2023 (km²)
	Proportion en 2023 (%)

	Forêt galerie et formation ripicole
	15,54
	1,56
	15,38
	1,55

	Forêt claire et savane boisée
	51,94
	5,22
	13,31
	1,34

	Savane arborée et arbustives
	549,95
	55,27
	433,35
	43,55

	Forêt et savane marécageuse
	1,00
	0,10
	0,62
	0,06

	Plantation forestière 
	0,15
	0,01
	0,22
	0,02

	Plantation fruitière
	0,47
	0,05
	0,63
	0,06

	Culture et jachère
	358,07
	35,99
	487,24
	48,97

	Plan d'eau
	0,30
	0,03
	0,30
	0,03

	Habitation
	17,61
	1,77
	43,98
	4,42

	Sol érodé et dénudé
	0,02
	0,00
	0,00
	0,00

	Total
	995,04
	100,00
	995,04
	100,00


Source : Travaux cartographiques, SIMED-GROUP SARL 2024
Entre 2008 et 2023, les agglomérations, les cultures et jachères et les plantations forestière et fruitière ont connu une augmentation de leurs superficies. Au cours de cette période, les savanes arborées arbustives, les savanes saxicoles, les forêts galeries et les sols nus ont connu une diminution de leurs superficies. 
De l’analyse de la figure ci-dessus, il ressort que plusieurs unités d’occupation du sol ont connu des changements significatifs au cours de la période 1998 à 2023. Les cartes 19 à 21 ci-après présentent l’état de l’occupation du sol sur trois années.
Les figures ci-dessous montrent les tendances de la dynamique d’occupation des sols sur trois dates (1998, 2008, 2023) dans la commune de Boukombé.
3.4. Bilan des changements des unités d’occupation 

Au total, l’état actuel de la physionomie de la commune de Boukombé reste largement dominé par les zones agricoles qui occupent 52% de la superficie nette, suivies des savanes arborées et arbustives (43%) localisées principalement dans les aires protégées. L’anthropisation et la savanisation sont les deux processus de changement de l’occupation des sols en cours actuellement dans la commune de Boukombé. La figure ci-dessous présente le bilan des changements des unités d’occupation du sol entre 1998 et 2023.
[bookmark: _Toc24810678][bookmark: _Toc189936013]Figure 1 : Bilan de l'occupation des terres
Source : Travaux cartographiques, SIMED-GROUP SARL 2024

Le bilan des changements des unités d’occupation révèle que les surfaces en régression concernent 28% des terres habitées de la commune. Les terres en stabilité représentent 44 % des surfaces contre 28% de progression. Les terres en progression sont les agglomérations qui sont passées de 8,81 à 43,98 km2, les cultures et jachères sont passés de 244,26 à 487,24 km2, les plantations forestières et fruitières sont passées de 0,43 à 0,85 km2.
IV- Vision d’aménagement de la commune 
La vision d’aménagement du territoire de Boukombé est :
« Boukombé, cités des Tatas, est en 2049 une commune attrayante, bien gouvernée et résiliente aux effets des changements climatiques où les potentialités valorisées aux populations le bien-être social »




	Théorie de changement
La théorie du changement pour l’aménagement du territoire de Boukombé à l’horizon 2049 est formulée comme suit :
	Raison d’être de l’intervention : Boukombé, attrayante cité des tatas, est en 2049 une commune bien gouvernée et aménagée, résiliente aux effets des changements climatiques, avec un rayonnement culturel et touristique où les potentialités collectivement valorisées assurent aux populations le bien-être social, dans un environnement sécurisé et durable




	Cible de l’intervention
	Cible à court terme : Une meilleure planification territoriale et des plans d’aménagement durable et inclusif sont établis 

	
	Cible à moyen terme : Les infrastructures de mobilité et de transport ainsi que les équipements sociocommunautaires sont renforcées 

	
	Cible à long terme : Un développement équilibré, une gestion territoriale durable et une gouvernance participative sont promus afin de protéger les ressources naturelles 




	Objectifs de l’intervention 
	Objectif 1 : Mettre en place les fondements d'un aménagement durable et participatif

	
	Objectif 2 : Renforcer les infrastructures et optimiser l'occupation du sol

	
	Objectif 3 : Développer une commune bien aménagée et résiliente, culturellement et économiquement rayonnante




	Ressources
	
	Composantes
	
	Extrants
	
	Effets à court terme
	
	Effets à moyen terme
	
	Effets à long terme
	
	Impacts 

	Ressources organisationnelles de la mairie
	
	7 programmes 
	
	Résultats liés à la planification territoriale et l’établissement des plans d’aménagement durable et inclusif
	
	Les fondements d'un aménagement durable et participatif sont mis en place
	
	Le développement urbain et l’aménagement de la commune est renforcé 
	
	Les conditions de vie des populations sont améliorées 
	
	Les populations ont un cadre de vie sécurisant, où les activités économiques locales et le tourisme assurent un bien-être social et environnemental durable par rapport à 2024

	Ressources financières
	
	
	
	Résultats liés au renforcement des infrastructures de mobilité et de transport ainsi que les équipements sociocommunautaires
	
	
	
	Les infrastructures de mobilité et de transport sont renforcées
	
	
	
	

	Ressources matérielles
	
	
	
	Résultats liés au développement agropastoral, à la chaine de valeur économique et au rayonnement culturel et touristiques
	
	Le cadre technique et organisationnel de la mairie ainsi que les partenariats de développement sont renforcés
	
	L’économie locale est promue
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
L’accès aux services sociaux de base est amélioré 
	
	
	
	

	
	
	
	
	Résultats liés au développement économique équilibré et une gouvernance participative
	
	
	
	
	
	
	
	

	Partenaires techniques et financiers
	
	
	
	Résultats liés à la gestion territoriale durable et la protection des ressources naturelles  
	
	
	
	La gestion territoriale durable et la protection des ressources naturelles sont assurées
	
	
	
	



	Nature de l’intervention
	
	Cible 
	
	Toute la population

	Mise en œuvre du SDAC 2049
	
	Périodes de mesure des effets/impacts
	
	2034
	
	2044
	
	2049

	Facteurs externes ou hypothèses 
	
	Disponibilité des ressources, volonté politique, participation citoyenne, mobilisation effective des ressources, respect des accords, maîtrise de la situation sécuritaire, effectivité des transferts de l’Etat ainsi que son accroissement, résilience accrue aux effets des changement climatiques


1.1. 
V- Synthèse des grandes affectations et règlement particulier
[bookmark: _Toc189936095]Tableau 1 : Tableau de superficies des grandes affectations du territoire   
	Zones
	Type d'affectation
	Superficie (Km²)

	Zones agricoles et pastorales
	Zone Agricole
	586,58

	
	Maraichage et riziculture
	2,69

	
	Zone de pâturage
	4,86

	
	Zone de plantation
	1,20

	Zones urbanisées
	Zone urbanisée et de services publics et d’équipements collectifs
	55,22

	
	Zone industrielle
	0,52

	
	Zone commerciale
	0,27

	Zone de gestion environnementale
	Zone de gestion environnementale
	384,66

	Total
	-
	1036,00


Source : Travaux d’élaboration du SDAC, Août 2024
[bookmark: _Toc189936096]Tableau 2 : Tableau de superficies des grandes affectations du territoire   
	Zones
	Type d'affectation
	Arrondissement
	Localités/Localisations

	Zones agricoles et pastorales
	Zone Agricole
	Toutes les localités
	Toutes les localités

	
	Maraichage et riziculture
	Boukombé, Natta, Korontière et Tabota
	Kounadogou, Koumontchirgou, Kounacogou, Koukogou, Koucointiégou

	
	Zone de pâturage
	Dipoli
	Kpérinpké, Ounkousérihoun, Kédokè

	
	
	Natta
	Kouporkou

	
	
	Manta
	Koutchountchoungou (Taretarebouini)

	
	Zone de plantation
	Boukombé
	Kounanwongou

	Zones urbanisées
	Zone urbanisée et de services publics et d’équipements collectifs
	Boukombé, Dipoli, Korontière, Koussoucoingou, Manta, Natta et Tabota
	Toutes les localités

	
	Zone industrielle
	Boukombé
	Koutimboua, Kountchougou, Koulalègou

	
	Zone universitaire à créer
	Boukombé
	Kouboutitié, Kouboutikou

	
	Zone hôtelière
	Boukombé
	Koutogokangou, Sipié

	
	Zone commerciale
	Boukombé
	Kounanwongou, Koudangou

	Zone de gestion environnementale
	Zone de gestion environnementale
	Koussoucoingou, Manta, Korontière et Tabota
	Koukontchigou, Koussopakou, Koumagou, Takpanta, Koufoua


Source : Travaux d’élaboration du SDAC, Août 2024
VI- Financement du SDAC
Les ressources externes dont bénéficiera la Commune de Boukombé pour le financement du SDAC regroupent : les fonds FADeC/ FIC, les fonds des Partenaires Techniques et Financiers (PTFs) et de la Coopération décentralisée (Coopération Susse à travers l’ACAD etc), les fonds mobilisables auprès de la diaspora.
VII- Opérationnalisation et suivi évaluation du SDAC
Le SDAC sera opérationnalisé à travers des Plans de Développement Communaux (PDC), des Plans Directeurs d’Urbanisme (PDU) dans les zones urbaines, les Plans d’Hygiène et d’Assainissement Communal (PHAC), les Plan de Contingence Communal (PCC). D’autres documents opérationnels sectoriels peuvent aussi contribuer à la mise en œuvre du SDAC de Boukombé. Il faut rappeler que le SDAC est élaboré pour une période de 25 ans plus longue que celle des autres documents élaborés sur des périodes plus courtes (1 an, 2 ans, 5 ans, etc…).
Le suivi-évaluation du SDAC est un outil essentiel pour assurer le suivi des actions mises en place au niveau communal en matière d'aménagement et de développement local. Ce dispositif repose sur la définition d'indicateurs clairs, permettant de mesurer les progrès par rapport aux objectifs fixés dans le SDAC, tels que l'urbanisation, la gestion des espaces naturels, ou encore les infrastructures. 
Les critères d’évaluations tel que (Pertinence-Efficacité-Efficience-Impact-Durabilité) à travers les outils comme (le tableau de suivi des activités et des résultats - le tableau de suivi des indicateurs - le tableau de suivi budgétaire - le plan et les outils de collecte d’informations et de données). Le service en charge de la planification sera le point focal de la mise en œuvre du SDAC.
Conclusion
L’élaboration du Schéma Directeur d'Aménagement de la Commune de Boukombé, soutenu par ACAD et la Coopération Suisse, répond à la volonté commune des acteurs locaux et des groupes d'intérêt de disposer de cet outil stratégique essentiel pour orienter le développement harmonieux et durable de la commune, en anticipant les besoins futurs et en définissant les priorités d'aménagement à moyen et long terme. Ce SDAC couvrant la période 2025-2049, a donc été élaboré pour répondre à la vision de faire de : « Boukombé, cité des sikien, est en 2049 une commune attrayante, bien gouvernée et résiliente aux effets des changements climatiques où les potentialités valorisées assurent aux populations le bien-être social ».
L’opérationnalisation du SDAC et sa mise en œuvre, d’ici à 2049 nécessitent, à ne point douter, la réalisation des études spécifiques pour approfondir certains aspects du SDAC de même que la mise sur pied d’une équipe de techniciens avertis. La volonté politique de tous les acteurs de la Commune est aussi sollicitée pour une synergie d’actions des forces vives de la Commune (le conseil communal, les associations de développement, les cadres de la Commune, les partenaires, les populations, etc.) et pour le triomphe du schéma d’aménagement spatial pour le bonheur de la Commune à l’horizon 2049.

 Schéma Directeur d’Aménagement Communal (SDAC) de Boukombé
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